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Au palais des Tuileries, le 30 Avril 1841.

LOUIS-PHILIPPE,Roi DES FRANÇAIS, à tous présents
et à venir, SALUT.

Vu l'arttcle 15 de !a loi du 19 mai 1834, sur
l'état des onjciers,

portant que la solde d'activité et celle de disponibUite sont réglées
suivant les tarifs approuvés par le Roi; ,<

Vu les articles 16 et 17 de ladite loi, qui déterminent les bases
constitutives de la solde de non-activité; ('

oJ,Vu la !ol du 26 avril 1841, qui alloue au ministre de ia guerre un
crédit extraordinaire aSecte aux dépenses de la gendarmerie pour
l'exercice 1841; >

lVu l'ordonnance du 25 décembre 1837 (1), portant règlement
sur le service de !a. solde, et celle du 25 juinet 1839 (2), en ce qui

concerne l'Indemnité d'ameublement, l'allocation et la nxation des
hautes-payes

Sur le rapport de notre président du Conseil, ministre secrétaire
d'état au département de !a guerre,

NOUS AVONS ORDONNE et ORDONNONS Ce qui suit
ART. l". La solde d'activité des colonels, des chefs d'es-

cadron, des capitaines commandants de compagnies, des lieu-
tenants et sous-lieutenants, des maréchaux des logis, briga-

w.. 0--
(1) BnIL S61, B° 7319.
(2) BnH. 666, n° 8076.2.r:e.



diers et gendarmes, dans la gendarmerie départementale et'
dans la légion de gendarmerie d'Afrique/est fixée conformé-
ment au tarif ci-joint, n° 1.

II est alloué aux ofHciers de la gendarmerie départe-
mentale et de la légion de gendarmerie d'Afrique, une indem*
nité d'ameublement dans les

cas prévus par l'article 186 de
notre ordonnance du 25 décembre 1837.

Cette indemnité est réglée d'après les fixations portées au
tarif ci-joint, n° 2. EHe est, pour chaque grade, la même que
celle dont jouissent tous lesofficiers de l'armée.

3. La solde de non-activité des colonels, chefs d'escadron,

lieutenants ou sous-lieutenants, et des chirurgiens aide-majors
de gendarmerie,'est fixée conformément au tarif ci-joint,
.-<" f

t,
''(' )'4. La haute-paye

pour
ancienneté de service est accor-

dée aux sous-officiers, brigadiers et gendarmes des légions
départementales

et de la légion d'Afrique, d'après l'emploi
qu'ils y occupent, et suivant les fixations du tarif ci-joint

'n° 3. .r ,f ;ti< A

/5. Désormais, lorsqu'un lieutenant, sous-lieutenant
ou

chirurgien aide-major des compagnies de gendarmerie dépar-
tementale ou de la légion de gendarmerie d'Afrique aura dû
pourvoir au remplacement de son cheval, H recevra, sous les
conditions et dans les circonstances qui seront déterminées

par notre ministre de la' guerre, une indemnité équivalente

au prix d'achat de sa nouvelle remonte.
En conséquence, il sera versé au fonds de remonte créé

par l'ordonnance du 10 octobre 1821 (l) une somme an-
nuelle de cent trente francs, payée pour chaque officier des

grades ci-dessus désignés, et d'après le nombre de journées
donnant droit à une solde quelconque d'activité. t

6. Le sous-ofEcier de gendarmerie qui sera promu au

(t) vus série, BuH. 484, n" tt,532.



grade de sous-lieutenant, dans la gendarmerie départemen-
tale ou dans la légion de gendarmerie d'Afrique, recevra, s'il
n'est pas monté, une indemnité de première monture égale
au prix du cheval dont il aura été autorisé à faire l'achat, si
toutefois ce prix ne dépasse pas neuf cents francs.

Le sous-oScier qui sera pourvu d'un cheval au moment
de sa promotion recevra une indemnité équivalente à l'esti-
mation qui sera faite de ce cheval, s'il est reconnu suscep-
tible de faire un bon service. Mais, dans le cas contraire, le
prix de la vente du cheval, s'H est réformé, ou !e produit de
la vente de sa dépouiHe, s'il a été abattu, sera déduit de fin-
demnité à laquelle l'officier aura droit pour sa nouvelle re-

mone.
L'indemnité ne pourra jamais s'é!ever au-dessus de neuf

cents francs.' ·>

7. Le lieutenant de l'un des' corps de l'armée qui sera
admis dans la gendarmerie départementale ou dans la légion
de gendarmerie d'Afrique, par application de l'article 374 de
notre ordonnance du 16 mars 1838 (l),' devant laisser à son
ancien corps le cheval qu'ila reçu de' l'Etat, obtiendra
comme le'sous-oSicier,promu, une indemnité de première
monture égale au prix du cheval dont il aura été autorisé à
faire l'achat.' ·

"8.~ En aucun cas, le lieutenant ou sous-lieutenant de gen~
darmerie ne pourra prétendre, soit à titre de première mon-'
ture, soit a titre de remplacement, à une indemnité inté-~

grale au-dessus de neuf cents francs, quels que soient le prix
_de son cheval et' les réductions dont cette indemnité sera
passible. ` .~f;

9.~ Aucun cheval ne sera admis, s'il n'est de l'âge de cinq

ans au moins, et de huit ans au plus, et de la taille de un
mètre cinq cent quinze millimètres à un mètre cinq cent qua-
rante-deux millimètres.,t (

'fT-?~ _t'.
-) t

(t) jx< série, BnH. 566, n" 7344~'



La durée legaip en est fixée à sept ans. ~f"
y'*). 'f.j ~~<i10: L'EtatsuppIée à la perte du cheval lorsqu'elle

ne peut
être imputée à l'ollicier. Dans le cas contraire, l'officier est tenu
de concourir aux frais de remplacement. II subit, à'ceteHet~l',
des retenues mensuelles, dont la quotité est fixée par notre
ministre de la guerre, et dont la somme totale équivaut à'
autant de fois ïa septième partie du prix de la remonte qu'il
restait d'années à parcourir pour arriver au terme de la durée
légale du chevai.s'~ T'

r -0
"<

i~
< ."f ÎToutefois le prix de la

vente du cheval, s'it est réforme,
ou le produit de la vente de sa dépouille, s'il a été abattu,
sont déduits de la somme laissée à !â charge de Ï'oSicier.

-·. rb~r't 11. L'ofEcier qui aura conservé son cheval en état de faire
un bon service après sept ans d'inscription sur les contrôles

de la compagnie pourra recevoir, à titre de gratification,
pour chaque année en sus, une prime équivalente' à moitié
de la somme annuellement versée au fonds de remonte.

~r',12. Lorsqu'un lieutenant
ou

sous-lieutenant de gendar-
mené

est mis en non-activité
par suppression d emploi, par;

licenciement de corps, oupour Infirmités temporaires, en
réforme pour infirmités incuraMes forsqu'il est admis à ïa~

retraite ou vient à décéder, le cheval dont il a
été pourvu,

par application des articles 6 et 7 de la présente ordonnance,
est considéré comme étant sa propriétéabsolue, s'il a accompli

sa septième année de durée..f ~).r,.t ~t~ ,).~t
13. Lorsqu'un lieutenant ou sous-lieutenantde gendar-

merte est démissionnaire, ou lorsqu'il est mis en non-activité

par retrait ou suspension d'emploi, en réforme par mesure
de discipline~ ou .destituée le cheval dont il a été pourvu par
application des mêmes articles 6 et 7, s'il n'a pas accompli sa
septième année de durée, est livré à un lieutenant ou sous-'
lieutenant ayant droit à une première monture ou à un rem-
placement à défaut, il est procédé à la vente. Dans ce cas,
s'il ~ësT: reconnu susceptible de faire un bon service, etsil satis-
fait aux conditions exigées, quelle que soit d'aHfeurs .l'année

')'



de durée, il peut être livre a un sous-omcier, ongadier ou
gendarme de la compagnie pour sa remonte.
Le prix de la vente est versé au fonds de l'abonnement.

14. Les dispositions de l'article 13 sont applicables'au
cheval de tout officier qui se trouve dans fun des cas prévus
par l'article 12, quand ce cheval n'a pas accompli sa septième'

année de durée..
~~15. Le lieutenant de gendarmerie promu au grade de ca-
pitaine conserve/comme étant sa propriété absolue, le che-

val dont il est pourvu quel que soit le nombre d'années de
cprvmp~ T*'

16. Notre président du Conseil, ministre secrétaire d'état
de la guerre, est chargé de l'exécution de la présente ordon-

f nance, qui sera insérée au Bulletin des lois et qui aura son
eflet à partir du 1" avril courant, quant aux augmentations
de solde, allocations de haute paye et à l'indemnité d'ameu-

Moment.
f I Signé LOUIS-PHILIPPE.

Par le Roi le jPrM:cn< f~t Conseil, j)~!t:<re )9ecr~<e
~'e<f!t~e/as'tten'e.t

0

T

'r: SignëM°'DucDEDAI.MATIE..)-'? 1.Jy<zn/e la Solde
des 0~c:'eM~ .SoM-O~ci'er.f, Brigadiers

t
t et Gendarmes. -<?

Ce tarif
modifie ceux

qui sont annexés au règlement du 21 novembre 1823;
et a l'ordonnance du 25 juillet 1839, pour la gendaimerie départementale,
et a celle du 3t août 1839, pour la gendarmerie d'Afrique.

===== .––-
t J- SOLDE DE PRESENCE, SOLDE D'ABSENCE PAR JOUR,t

t CRADES.
par cn

a en cnpar
6

en rM~~ <
r u parmois.parïour. ,,“

dëten-
é·

ù).
r,"

M.
parmais.

t congé. captivité.r ;t an.
auïcaux. tion. captlvIt.

f. f.c.m.f.c.m.f.c.m.f.c.m. f.c.mf.c.nj.
{de la 1`! Ié- ¡S~ gion.r.. 7,900 658 33 33 -!1 94 44 t0 97 2:!

18 94 44 M 97 22 9 02 77~J~dM'utrcsIt'-
g:on! C,500 541 GC E6 18 05 55 9 02 77t5 05 55 9 02 77902 77.=-
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SOLDE DE PRESENCE, SOLDE D'ABSENCE PAR JOUR',

GRADES.
'I"< parmoa.parour. deten-

ç'~ an.
congé. °" captivité.

J'.J-j.J..
e auxeau~. t.on..

t)~ ))' tf.c.'n.f.c.m.f.c.ni.f.L.m.f.c.m.f.c.m.
'<

)'COMPAGN[EDE!ASEINE.' ,f~)~
Cherd'escadron. a,530«i08333ï.t3Sli7C805taa6l)'!6SOj(!MOO
~tcutennntctchf- t~~ .«~~r' 't j

rurgicna.tdc-nia- 11
4 l'';or. a,C002iG666G7222236ttt572M36ttt27777

.fMarccha!d<< .b''
g-S) [ogis. t,/tCOt2teSCC405BS2097'72037720277t~277 tS-EjBrigadier. l,360t<3.t33337777ï8888tS888t8888138~8-Gendarme.

1,000 83 3J.~ 277 77 t 38 88 1~8 88 t 388810410
o.(Mart'c!ia!dcs ` j

§''S)'Jog!s. l,n<08~t66C28f)B5t/i027<~n2'!t'i0~7;tft'lt
S'E-jEngadicr. !)<075833.<a6'277ia(j!38tM38126.3809722 t

-(Gendarme.

770e416662tJ88tO(!0~10G9ttOC9408333
f~ \~t,.ft.; t i: ~{ COMPAGNIE DES AUTRES DEPARTEMENTS.' .~n )

Chef d'escadron. 4,60)) 37S 00 00 12 50 00 G 23 00 9 M 00 6 25 00 C 25 00
Capit.tme coroman-

I
(

1o\}II. tdantdecoïnpa- '~tj `°gnie. 3,000230 00 00 b 3333 4 1668 63333 4 tCCC/tiCCG
~icutenantctsoug- ,<!:eutcnaut. 2,000 166

66 6b
565 55 2 77 77 4 05 69 2

77 77
2 77 77

tt–Marëchatdes ''T ~· 'ffogis.
1,100 9t 66 66 3 05 55 1 52 77 1 5277 152 77 t 52 77

S~g Brigadier. 1,0008333332777713888138881388813888Gendarme. 750 62 50 OJ 2 08 33 1 0416 101 ICI04 1(! 10416
.Maréchal des ·rtog; 800 66 66 66 2 22 221 lin 111K lit 11 lit 11S'S-Brigadier. 700 58 333)194440'97H2097220972"0972222-Gendarme. C005000001666608333083330833308333

LEGION DE GENDARMERIE D'AFRIQUE~)..
Cn!on<-t. 7,500 625 00 00 20 83 33 9 02 77 15 05 65 9 02 77 9 02 77
Chefd'cscadron. 6,530460833315361162500950006250069500
Capitaine coutman-t, `·

dant de compa- j.gnie. 3,6003000000100000 41666 633334166641666
~icutcnanLeLsous- 'ilieutenant. 2,60021666667222227777405552777727777
u~~MarpcIlaïdeag'2)'Iog.1,96510541663513815277152771527715277
Ë~jBr-gadicr. 1,1658708333236113888138881388813888(Gendarme.

935 77 9t 66 2 M 72 104 16 104 16 104 16 104 16
o~.Marechaïdes 't
§-'3 fogis. 9007500002.000111tt'!lltt!tttllltlH ·

S'S-Brigadier. 800 b6 66 6S 2 22 "2 097'!2 097 22 097 32 097 22c"
Gendarme.

700 58 33 33 1 94 44 0 83 33 0 83 3SJ 0 83 33 0 83 33
f (<t) La solde d'ah~cncc pour tes dtvers grades de la fegion d'Afnque est !a ineme que
celle des grades correspondants dans tes légions departfmpntaies. j

r~M~ -~t~~



? 2. TfM-t/We ~7n</pmnt<f d'Ameublement.

FIXATION
G RADES. de l'indemnité d'ameublement,

par an. par mois. par jour.

qF:t.<.M<o~M<W. f. f.c.m. f.c.m.
Co)one(chcfdc!at"[et;!on. 480 /f00000 t33S3(hefd'escadron. 360 MM 00 tOOOOCapitaine. 270 22 50 00 0 75 00
Licutenat.tetehirnrgtenaidp-major. 180 15 00 00 0 50 00

Offciers logés 1 nrs Puris.Coto~efchefdetegion. 3M 266666 088 88
Lifuten!mt-coionet,thefdel.giun. 280 MM 33 0 77 77Chefd'cscadron. 2M 20~000 ()666(:C'apitaine. 180 150000 05000Lieutenant. 120 100000 0 33 33

? 3. T'f!r;y'</M /yaM<e~ayc~.

M FIXATIONx *"–'– OBSERVATIONS.
Sm. B~

= ctofEciers.

f. e. f. r. CuntraiTf'nlcnt à ee qui estpratiqué
pouria solde, laquelle se décompte,

Haute-payet~q~
1 0 15 0 12 la gendarmerie, annuellement)" (aure..ltaM2
2

ON) 0)5 douze mois de trente jours, les
anciennetés 3 hautes-payes sont dues pour chaquedeaertice,

~ouinëc de présence ou d'absenceà
rai>un de trois cent soixante-cinq
jours pour l'année entière.

No t. Tarifde la Solde de )to.ac<t'<e (les O~cier~ de Gendarmerie.
Ce tarif mo.IiSe ceux qui sont annexés aux ordonnances du 25 décembre

!837<'tdu25juiitetl839.

OFFICIERS
sortis de l'activité OFFICIERS

uarsuitcde licenciement
de corps, sortis de l'activité

GRADES. de.iupprcssio..d'cmptai,
par retrait

de rentrée de captivité
à fennemi,i, ou par d*emploi,

ou d'infirmités tetuporaire?, _o~r-
par an. parïao!s.par;our. par an, par mois. parjour.

f. f.c.m.f.c.m. f. f. c.f.c.m.
gion 3,250 270 83 3: 9 02 77i <600 2<6666672:M

Chef d'escadron. 2,250 t87 50 &. 62)00 t,800 t50 0000 5 00 00
Lieutenant, sous-lieu-

6 2-, 00 1,81)0

tenant et chirurgiena;de-major. 1,200 tOO 0000 33333 800

66
6666 2 22 2


